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PAR SDÉ ET PAR MESSAGER 

 

Le 28 février 2014 

 

Me Véronique Dubois 

Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

Tour de la Bourse 

800, Place Victoria — bureau 2.55 

Montréal QC H4Z 1A2 

 

Objet :  Demande réamendée d’approbation du plan d’approvisionnement et de 

modification des Conditions de service et Tarif de Société en commandite 

Gaz Métro à compter du 1er octobre 2013 

 PHASE - 3  

 Notre dossier : 312-00655 

 Dossier Régie : R-3837-2013 

 

 

Chère consœur, 

 

Nous avons fait une première lecture rapide des réponses des intervenants aux DDR 

qui leur ont été adressées. Nous constatons que la  FCEI répond à la question 4.2 de 

la DDR de Gaz Métro en indiquant qu’elle n’a pas procédé à un tel calcul. Or, il nous 

semble qu’un tel calcul permettrait de jeter un éclairage encore plus complet sur la 

position que défend la FCEI et serait utile aux délibérations de la Régie dans le cadre 

du présent dossier. En conséquence, nous demandons à la Régie de bien vouloir 

ordonner à la FCEI de fournir le calcul demandé par Gaz Métro.  

 

Nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos salutations distinguées. 

 
(s) Vincent Regnault 
 
Vincent Regnault 

VR/nv 
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